
 

 

 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 5 mai 2025 à dix-neuf heures trente, à la salle du conseil, 

253 rue Saguenay, à laquelle session sont présents : 

 

M. Serge Lemyre,   maire 

Mme Sophie Desportes,  conseillère   district # 1 

Mme Dominique Baillargeon,  conseillère   district # 2 

M. Henri-Paul Côté,   conseiller   district # 3 

M. Robert Blackburn,   conseiller   district # 4 

M. Adrien Belkin,   conseiller   district # 5 

M. Martin Morissette,   conseiller   district # 6 

 

ASSISTE ÉGALEMENT : 

 

M. Jimmy Tremblay,   directeur général et greffier-trésorier 

 

 AVIS DE CONVOCATION : 

 

 Monsieur Jimmy Tremblay, directeur général et greffier-trésorier, dépose devant le 

conseil un certificat de signification établi par messieurs Jimmy Tremblay, directeur 

général et greffier-trésorier et Daniel Bélanger, journalier aux travaux publics, qui 

attestent avoir signifié l’avis de convocation de la présente séance, à tous les 

membres du conseil dans les délais prévus par le Code municipal du Québec. 

 

1.- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

    C-2025-077 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 
 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette  

             

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :-  

 2.1 Séance ordinaire du 7 avril 2025 

3.- Correspondance 

4.- Aide aux organismes 

5.- Affaires diverses :- 

 5.1 Assurances collectives, renouvellement 

 5.2 Écoparc industriel, évaluation des milieux humides et hydriques, mandat 

 5.3 Pompier volontaire, embauche 

     5.4 Amendement aux règlements (zonage, dérogations mineures et sur 

l’occupation et l’entretien des bâtiments), offre de service, mandat 

5.5 Programme d’aménagement durable des forêts – Programmation annuelle 

2025-2026 

5.6 Atlante les Paysages Inventés Inc., mandat 

5.7 Mai – Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques 



 

 

 

 

5.8 Évaluation des milieux hydriques sur les lots 5 936 965 et 5 936 963 (rue 

Michel-Simard), proposition de travail, estimation des coûts, 

Environnement CA, mandat 

6.- Urbanisme :- 

6.1 Dérogations mineures 

6.1.1 Monsieur Patrice Simard : lot 5 936 831 (15, rue de l’Anse-aux- 

Foins) (DM-25-172) 

  6.1.2 Monsieur Antoine Trudeau (La Bricole) : lot 6 614 406 (22, rang 

Saint-Joseph) (DM-25-173) 

6.1.3 Messieurs Germain et Mario Saint-Gelais : lots 6 089 024 et 

6 089 066 (Chemin de l’Anse-à-Pelletier) (DM-25-174)  

7.-   Approbation des comptes 

8.- Compte rendu des comités 

9.- Varia :- 

   9.1 ________________________  

   9.2 ________________________   

10.-   Période de questions du public 

11.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le lundi 2 juin 2025, 19h30 

12.- Levée de la séance 

 

2.- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :-  

 

2.1 Séance ordinaire du 7 avril 2025 

 

     C-2025-078 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn    

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE    le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2025 soit 

adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Madame Marie-Josée Bouchard, technicienne en droit, Ville de Saguenay, 

transmet le projet de règlement ARP-293 ainsi que les règlements VS-RU-

2025-14, VS-RU-2025-16 et VS-Ru-2025-24. 

 

2.- Monsieur Louis Lavoie, résident au 18 route de Tadoussac, transmet un 

document suite à la mise en demeure transmise le mois dernier. 
 

3.- La Ville de Beauharnois ainsi que les municipalités de la Minerve, Grand-

Remous, et Pointe-Fortune transmettent une résolution ayant pour titre 

« Appui à la Ville de Blainville – Projet de loi 93, Loi concernant notamment 

le transfert de propriété d’un immeuble de la Ville de Blainville ». 
 

4.- La Ville de Beauharnois ainsi que les municipalités de Lac-Simon, 

Franquelin, Notre-Dame-de-Bonsecours et Gros-Mécatina transmettent une 

résolution ayant pour titre « Dénonciation au Gouvernement du Québec en 

lien avec l’absence d’ajustement financier de certains programmes destinés 

aux municipalités en raison de la situation économique actuelle ». 
 

5.- Les municipalités de Notre-Dame-de-Bonsecours, St-Mathieu d’Harricana, 

Grand-Remous, Gros-Mécatina, Montcerf-Lytton ainsi que les villes de 

Lachute et Saint-Lin-Laurentides transmettent une résolution ayant pour titre 

« Camp de jour – Enjeux ». 



 

 

 

 

6.- Les municipalités de Notre-Dame-de-Bonsecours, Val-des-Monts, Sainte-

Marie-Salomé, Saint-Télesphore, Mulgrave-et-Derry ainsi que Notre-Dame de 

Lorette transmettent une résolution ayant pour titre « Modification de l’article 

226.2 du code de la sécurité routière ». 

 

7.- La municipalité de Portneuf-sur-Mer transmet une résolution ayant pour titre 

« Appui à la municipalité d’Ogden – Révision des lignes directrices pour la 

valorisation des sols contaminés du MELCCFP ». 

 

8.- Madame la ministre Andrée Laforest informe que la Municipalité dispose 

d’une aide financière additionnelle de 122 061 $ au programme TECQ 2024-

2028 pour financer des travaux sur ses infrastructures à vocation municipale, 

culturelle, communautaire, sportive, de loisir et touristiques incluant des 

travaux sur des infrastructures à vocation municipale qui n’étaient auparavant 

pas couvertes par le programme, soit les hôtels de ville, les garages 

municipaux, les entrepôts municipaux et les abris à abrasifs. 

 

9.- Madame Iris Tremblay, directrice marketing et communications, pour les 

Saguenéens de Chicoutimi, remercie la Municipalité pour notre participation 

et notre appui lors des séries éliminatoires 2025.  Elle ajoute que voir leurs 

couleurs flotter fièrement partout au Saguenay-Lac-Saint-Jean a confirmé la 

solidarité de notre belle région. 

 

4.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Madame Colette Gagnon, membre du Comité des malades, organise la messe 

de l’Onction des malades qui se tiendra cette année, le lundi 2 juin prochain à 

14h30 au Centre multifonctionnel.  Elle demande, au nom du comité, une aide 

financière afin de préparer les activités s’y rattachant. 

 

            C-2025-079 

 

IL EST PROPOSÉ PAR     madame la conseillère Sophie Desportes 

 

APPUYÉ PAR      madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

   

DE VERSER  une somme de 200 $, chèque fait à l’ordre du Comité 

des malades; 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en 

effectuer le paiement. 

2.- Madame Joannie Gagnon, pour la Société Alzheimer Saguenay Lac-Saint-

Jean, sollicite un soutien financier pour la Marche pour l’Alzheimer 2025 qui 

se déroulera le 25 mai prochain au Parc Rivière du Moulin. 

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal 2025 pour cette 

demande. 

 

5.- AFFAIRES DIVERSES :- 

 

 5.1 Assurances collectives, renouvellement 

 

     C-2025-080 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat d’assurance collective des employés de la 

Municipalité est échu au 1er mai 2025; 



 

 

 

 

CONSIDÉRANT  la proposition de renouvellement de la Financière Sun 

Life avec une augmentation de 9.73 %; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence accepte la proposition de la 

Financière Sun Life, telle que présentée par monsieur Michel Desbiens et 

effective à partir du 1er mai 2025. 

5.2 Écoparc industriel, évaluation des milieux humides et hydriques, mandat 

 

    C-2025-081 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a demandé des soumissions pour une 

évaluation des milieux humides et hydriques sur les lots 6 089 073, 6 089 072 

et 6 089 069; 

 

CONSIDÉRANT QUE deux offres de services professionnels ont été reçues, 

soit : 

 

• Environnement CA :    21 550 $, plus taxes 

• Dominique Simard, biologiste :  23 000 $, plus taxes 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a demandé une aide financière à la 

MRC du Fjord-du-Saguenay dans sa Politique de soutien aux projets 

structurants 2024-2025 (C-2024-135) pour ce projet; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER  l’offre d’Environnement CA, signée par madame Stéphanie 

Lemieux, au montant de 21 550 $, plus taxes. 

  

5.3 Pompier volontaire, embauche 

 

    C-2025-082 

 

CONSIDÉRANT QU’ il faut assurer la continuité au sein du Corps des 

pompiers volontaires de Saint-Fulgence; 

 

CONSIDÉRANT la politique administrative «Pompiers volontaires – 

Formation» adoptée par résolution C-2012-127, le 2 avril 2012; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 



 

 

 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Sophie Desportes 

   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER à l’embauche de monsieur David Boily à titre de pompier 

volontaire, conditionnellement au respect des règles en matière de cette 

formation; 

 

ET QUE  monsieur Boily signe la politique administrative « Pompiers 

volontaires–Formation » adoptée par résolution C-2012-127, le 2 avril 2012. 

 

5.4 Amendement aux règlements (zonage, dérogations mineures et sur 

l’occupation et l’entretien des bâtiments), offre de service, mandat 

 

     C-2025-083 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit apporter deux mises à niveau à 

la règlementation d’urbanisme de Saint-Fulgence en regard de la législation 

québécoise; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une offre de service a été demandé à madame Julie 

Simard, services conseils; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’offre reçue correspond aux exigences des articles 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE MANDANTER   madame Julie Simard, services conseils, urb, MGP, 

MBA, directrice générale et d’accepter l’offre de service déposée et signée le 

11 mars 2025 pour un montant de 4 275 $, plus taxes; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer le 

paiement.  

 

5.5 Programme d’aménagement durable des forêts – Programmation 

annuelle 2025-2026 

 

    C-2025-084 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence doit présenter une 

planification des travaux forestiers sur les terres publiques intramunicipales 

pour la saison 2025-2026; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les secteurs doivent être approuvés par le conseil 

municipal; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

 



 

 

 

 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence approuve les travaux tels que 

présentés par la Coop forestière Ferland-et-Boilleau;  

 

QUE  la Société de développement de l’Anse-aux-Foins assume la 

coordination du projet et produise les rapports nécessaires à sa réalisation; 

 

ET QUE la Municipalité cautionne les activités de la Société de développement 

de l’Anse-aux-Foins en regard du contrat d’aménagement. 

 

5.6 Atlante les Paysages Inventés Inc., mandat 

 

    C-2025-085 

 

CONSIDÉRANT  la Municipalité a reçu une soumission de Atlante Les 

Paysages Inventés Inc. afin de poursuivre l’entretien paysager, débuté l’an 

passé, du terrain de la municipalité, de la forêt nourricière, l’église, la 

framboiseraie ainsi que la devanture du Pavillon du parc littoral, incluant le 

compost, le paillis forestier, la phytoprotection fruitiers ainsi que le 

kilométrage; 

 

CONSIDÉRANT  qu’il est primordial de garder les terrains de la 

municipalité propres et accueillants; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER   l’offre de services de Atlante Les Paysages Inventés 

Inc., datée du 24 avril 2025 et signée par monsieur Luc Lévesque, chargé de 

projet, concepteur/paysagiste, pour un montant 2 426.80 $, plus taxes 

(2 790.21 $) 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

5.7 Mai – Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques 

 

    C-2025-086 

 

CONSIDÉRANT QUE, chaque jour, en moyenne douze personnes au pays 

reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que cette maladie a des 

répercussions sur toutes les sphères de la vie d’une personne qui en est 

atteinte; 

 

CONSIDÉRANT QUE la sclérose en plaques est la maladie neurologique la 

plus répandue chez les jeunes adultes du Canada; 

 

 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la recherche sur la sclérose en plaques permet de 

mieux comprendre cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des pistes de 

solutions en vue de sa prise en charge; 

 

CONSIDÉRANT QUE Sclérose en plaques Canada (SP) – Division du 

Québec soutient 18 bureaux d’un bout à l’autre de la province et, que ceux-

ci, jouent un rôle de proximité essentiel avec les membres de la collectivité 

de la SP; 

 

CONSIDÉRANT QUE les programmes et services offerts par SP Canada – 

Division du Québec et ses 18 organismes partenaires permettent aux gens 

touchés par la SP de tisser des liens entre eux, d’améliorer leur qualité de vie 

et leur bien-être et d’accroître leurs connaissances sur cette maladie; 

 

CONSIDÉRANT QUE la population est vieillissante et qu’il est maintenant 

possible d’établir un diagnostic de SP de plus en plus tôt dans la vie, ce qui 

signifie que les gens atteints de SP vivent pendant une plus longue période de 

temps qu’auparavant avec cette maladie; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’objectif ultime de SP Canada – Division du 

Québec est de bâtir un monde sans SP; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE DÉCRÉTER  que le mois de mai est le Mois de la sensibilisation à la 

sclérose en plaques; 

 

ET QUE  le conseil municipal de Saint-Fulgence encourage la 

population à accorder généreusement son appui à la cause que défend SP 

Canada – Divison du Québec. 

 

5.8 Évaluation des milieux hydriques sur les lots 5 936 965 et 5 936 963 (rue 

Michel-Simard), proposition de travail, estimation des coûts, 

Environnement CA, mandat 

 

     C-2025-087 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a demandé une proposition de travail 

ainsi qu’une estimation des coûts pour une évaluation des milieux hydriques 

sur les lots 5 936 965 et 5 936 963 (rue Michel-Simard); 

 

CONSIDÉRANT  la proposition reçue de Environnement CA qui a été 

étudiée et satisfait aux exigences du travail demandé; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

 

 



 

 

D’ACCEPTER  la proposition de travail comprenant l’estimation des coûts, 

reçue le 30 avril 2025 et signée par madame Stéphanie Lemieux, présidente 

Environnement CA, pour une évaluation des milieux hydriques sur les lots 

5 936 965 et 5 936 963 (rue Michel-Simard), pour un montant de1 970 $, plus 

taxes (2 265.01 $). 

 

6.- URBANISME :- 
 

6.1 Dérogations mineures 

 

6.1.1 Monsieur Patrice Simard : lot 5 936 831 (15, rue de l’Anse-aux- Foins) 

(DM-25-172) 

 

     C-2025-088 
 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 
 

Personne ne requiert de l’information. 
 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Patrice Simard, (DM-25-172), demande 

une dérogation mineure; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la propriété est située est bordure de la rue de l’Anse-

aux-Foins; 
 

CONSIDÉRANT QU’ il n’y aura aucune fenêtre le long de cette marge; 
 

CONSIDÉRANT QUE  l’espace est suffisant pour que l’égouttement des eaux 

s’effectue sur la propriété de monsieur Simard; 
 

CONSIDÉRANT QU’  il s’agit de l’espace occupé par le stationnement 

véhiculaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme, à sa réunion du 16 avril 2025, qui a donné son avis 

favorable; 
  
CONSIDÉRANT QUE    le directeur général et greffier-trésorier a publié l'avis 

prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. 

A-19.1), le 21 avril 2025 conformément à la loi qui régit la municipalité; 
 

POUR CES MOTIFS : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 
 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence 

acceptent la demande de dérogation mineure déposée par monsieur Patrice 

Simard, (DM-25-172), pour l’agrandissement d’un bâtiment principal par 

l’ajout d’un bâtiment complémentaire attenant à 0.61mètre (2’) de la marge 

latérale au lieu de 2 mètres (6’’6’), comme prescrit au cahier de spécification 

du règlement de zonage 2015-03. Cette demande porte sur l’immeuble situé 

au 15 rue de l’Anse-aux-Foins (DM-25-172); 

 



 

 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

  6.1.2 Monsieur Antoine Trudeau (La Bricole) : lot 6 614 406 (22, rang Saint-

Joseph) (DM-25-173) 

 

       C-2025-089 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 
 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Antoine Trudeau, (DM-25-173), 

demande une dérogation mineure; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Trudeau produisait auparavant 140 

canards à la fois; 

 

CONSIDÉRANT QUE les canards sont gardés à l’intérieur lorsque la 

température n’est pas clémente; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il n’y a jamais reçu de remarque négative de la part 

de l’entourage;   

 

CONSIDÉRANT QU’  il s’agit de la zone agricole permanente;    

 

CONSIDÉRANT QUE  les aires de pâturage sont diversifiées afin de 

conserver la végétation naturelle; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le secteur est desservi par le réseau d’aqueduc 

municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le dépôt de fumier est recouvert d’une bâche en tout 

temps durant l’été et sera étendu aux champs à l’automne; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme, à sa réunion du 16 avril 2025, qui a donné son avis 

favorable conditionnellement à ce que le cheptel ne dépasse pas 200 

canards; 

  

CONSIDÉRANT QUE    le directeur général et greffier-trésorier a publié 

l'avis prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. 

ch. A-19.1) le 17 avril 2025; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU MAJORITAIREMENT : 

(5 POUR 1 CONTRE) 

 

 



 

 

 

 

QUE  les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence acceptent la 

demande de dérogation mineure déposée par monsieur Antoine Trudeau, 

(DM-25-173), pour l’accroissement d’un cheptel de canards qui ne respecte 

pas les dispositions relatives à la cohabitation des usages agricoles du chapitre 

20 du règlement de zonage 2015-03; 

 

QU’  en raison du type d’élevage (canards), une distance de 300 mètres des 

bâtiments d’habitation devrait être respectée, au lieu des 70 mètres actuels; 

 

QUE  le cheptel ne devra pas dépasser 250 canards pour faciliter la 

cohabitation avec les usages non-agricoles; 

 

QUE  cette décision pourrait être révisée s’il y a des plaintes et que la 

situation ne soit pas corrigée; 

 

QUE  cette autorisation s’applique uniquement à cette entreprise et à ses 

propriétaires actuels et est non transférable; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

6.1.3 Messieurs Germain et Mario Saint-Gelais : lots 6 089 024 et 6 089 066 

(Chemin de l’Anse-à-Pelletier) (DM-25-174)  

 

    C-2025-090 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 
 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE   messieurs Germain et Mario Saint-Gelais demandent 

une dérogation mineure au règlement numéro 2015-05 régissant le 

lotissement; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QU’  un nouveau cadastre doit être déposé pour les 

propriétés portant actuellement les numéros 6 089 024 et 6 089 066; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il s’agit de régulariser une situation d’empiètement 

d’un bâtiment implanté sur le lot voisin; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 16 avril 

2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le directeur général et greffier-trésorier a publié l'avis 

prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. 

A-19.1), le 21 avril 2025, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande de 

messieurs Germain et Mario Saint-Gelais en raison du préjudice sérieux que 

pourrait lui causer l'application du règlement, qu'elle respecte les objectifs du 

plan d'urbanisme et ne porte pas atteinte à la jouissance par les propriétaires 

des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 



 

 

 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE    les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence 

acceptent à messieurs Germain et Mario Saint-Gelais (DM-25-174) une 

dérogation autorisant l’opération cadastrale d’un emplacement de 842.4m², 

au lieu de 4000m² n’ayant pas la largeur de 50m, ni la profondeur de 75m, tel 

que prescrit à l’article 5.3.4 du règlement de lotissement 2015-05 concernant 

la superficie des lots non-desservis dont la demande porte sur les lots 

6 089 024 et 6 089 066; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise aux requérants 

conformément à la Loi. 

 

  7.-     APPROBATION DES COMPTES :- 

 

       C-2025-091 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit autorisé : 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,      712.42 $ 

Ass. Chemin de la Lombarde et Galerne,      71.40 $ 

Ass. des propriétaires du lac Roger,       88.28 $ 

Beaulieu Totale Sécurité,        86.06 $ 

Bélanger André,         43.04 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,      118.50 $ 

Cabinet Larouche,       780.08 $ 

Cain, Lamarre, Casgrain, Wells,             3 945.53 $ 

Canadian Tire,        632.33 $ 

Detekta Solutions,               2 182.92 $ 

Dévicom,        117.27 $ 

Électricité Grimard,       839.36 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,      678.37 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,              4 047.08 $ 

Les Entreprises Villeneuve,              1 465.36 $ 

Épicerie Roger Tremblay,        46.30 $ 

Eurofins Environex,       561.08 $ 

Ferme de l’Anse au Foins Inc.,      275.94 $ 

Financière Sun Life,         44.39 $ 

Fonds de l’information foncière sur le territoire,   114.00 $ 

FQM Assurances,             71 933.73 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,     151.32 $ 

Hydro-Québec,        505.89 $ 

Intermec Sports,               1 667.08 $ 

Julie Simard, Services conseils,             4 915.18 $ 

LCR Vêtements et chaussures Inc.,     201.75 $ 

Lumen,         539.81 $ 



 

 
 

Ministre des Finances,             93 683.00 $ 

MRC du Fjord-du-Saguenay,              1 020.00 $  

Municipalité de Sainte-Rose-du-Nord,                      1 044.85 $ 

Nord-Flo,                           1 509.54 $ 

Nutrinor Ferme et Maison,                       1 514.82 $ 

Coudé T. Patrick,                43.04 $  

Pic Construction Co. Ltée,                    258.18 $  

PR Distribution,            264.16 $ 

Produits BCM Ltée,                2 816.98 $  

Les Produits sanitaires Lépine,         248.12 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton,                      18 108.57 $  

Receveur général du Canada,              1 172.70 $ 

Regroupement Loisirs et sports,         210.00 $ 

Super Sagamie Plus,               1 418.80 $ 

Tremblay Lina,                30.00 $  

Veolia Water Technologies Canada,            93.28 $ 

Ville de Saguenay,                      382.41 $ 

Ville de Saint-Honoré,                    779.80 $ 

WSP Canada Inc.,                8 736.81 $ 

Zone Kubota,             201.75 $ 
 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 
 

Financière Sun Life (11-04-2025),              5 887.34 $ 

Fondaction (11-04-2025),       769.20 $ 

Desjardins Sécurité Financière (11-04-2025),            7 441.84 $ 

Ministre du revenu (11-04-2025),            19 290.32 $ 

Receveur général du Canada (11-04-2025),            1 028.10 $ 

Receveur général du Canada (11-04-2025),            6 748.52 $ 

Syndicat des employés municipaux (11-04-2025),    662.32 $ 

Pellerin Jean & Jenny Corneau (14-04-2025),    332.77 $ 

Ferme Terra (14-04-2025),       367.92 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),      307.45 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),              1 775.31 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),              2 803.21 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),              1 780.50 $ 

Hydro-Québec 915-04-2025),              1 700.34 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),        31.89 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),              1 138.13 $ 

Hydro-Québec (15-04-2025),      261.31 $ 

Hydro-Québec (17-04-2025),      740.11 $ 

Hydro-Québec (17-04-2025),      173.15 $ 

Hydro-Québec (17-04-2025),              1 664.73 $ 

Hydro-Québec (17-04-2025),              2 995.62 $ 

Bell Canada (28-04-2025),       303.36 $ 

Bell Canada (28-04-2025),         17.37 $ 

Bell Mobilité (28-04-2025),       422.38 $ 

CNESST (28-04-2025),           2.00 $ 

Société canadienne des postes (28-04-2025),    686.54 $ 

Vidéotron (28-04-2025),       505.18 $ 

Hydro-Québec (29-04-2025),      173.15 $ 

Hydro-Québec (29-04-2025),      448.41 $ 
 

8.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 
 

Monsieur Martin Morissette partage de l’information sur une réunion tenue 

entre le maire, le directeur général et l’association du lac Xavier.   C’est un dossier 

qui n’est pas facile et qui suit son cours. 

 

 



 

 

Monsieur Henri-Paul Côté parle de sa présence à l’assemblée générale du Parc 

Aventures Cap Jaseux.  Il a été question des sommes investies pour son 

développement et des projets qui sont maintenant finalisés.  Il mentionne le travail 

de madame Rébecca Tremblay et du conseil d’administration.  Il ajoute qu’il va y 

avoir sûrement plus de visiteurs.  Monsieur Robert Blackburn ajoute qu’il y a eu 

26 000 visiteurs l’an passé et qu’ils s’attendent à dépasser ce nombre cette année. 

 

Monsieur Henri-Paul Côté ajoute qu’il a assisté le 21 avril dernier, à une réflexion 

sur le développement régional, présentation animée par madame Delphine Lagadec. 

 

Monsieur Henri-Paul Côté mentionne qu’il a assisté au lancement de deux 

nouvelles entreprises, soit Bella Croquer et le Vignoble des Battures, le vendredi 2 

mai dernier au 206 B rue Saguenay. Monsieur le maire était présent en compagnie 

d’employés de la municipalité. Il nous conseille d’y aller car la crème glacée est 

vraiment bonne. 

 

Monsieur Jimmy Tremblay parle de l’état des chemins.  C’est Simon, notre 

chargé de projet aux travaux publics qui s’en occupe.  Il en fait le suivi mais les 

pluies de la semaine dernière ont fait partir des ponceaux dont un sur le chemin de 

l’Anse-à-Pelletier où il a fallu faire une intervention d’urgence.  Aussi, au grand lac 

Saint-Germains, là aussi, nous avons dû procéder à des réparations.  

 

Aussi, un peu partout dans les rangs, l’effet du gel s’est fait plus remarquer.  Du 

sable va être mis en attendant que les chemins se replacent.  Une tournée des 

chemins sera faite pour un constat. 

 

Dans l’ensemble, il va regarder vers les divers programmes disponibles, si la 

municipalité est admissible pour une subvention. 

 

Madame Sophie Desportes demande s’il y a des programmes pour des trottoirs.  

Monsieur Tremblay répond que non mais il faut être imaginatif.  Si on dit que c’est 

pour une piste cyclable, c’est différent. 

 

Monsieur le maire parle du camp de jour.  Ceux qui se sont inscrits, ils ont pu 

remarquer une hausse significative pour le montant. Le gouvernement fédéral s’est 

désisté ce qui affecte le budget.  C’est pourquoi la tarification a été augmentée. 

 

Concernant le Festival de la bernache, plusieurs personnes, bénévoles, artisans et 

commerçants, se sont investies pendant cette fin de semaine.  Bref, Café des marées, 

Maison des jeunes, monsieur Laprise et la distribution de graines d’Esclépiade pour 

attirer le papillon Monarque et plus encore. 

 

Le vendredi, il y a eu l’inauguration des entreprises Bella Croquer et Vignoble des 

battures; conférence de presse, visite des lieux et dégustation des produits.  Madame 

la ministre Andrée Laforest ainsi que le préfet Gérald Savard se sont déplacés pour 

cet événement.  Pendant la fin de semaine, exceptionnellement, on pouvait manger 

des hot-dogs, des frites et de la poutine sans oublier la crème glacée qui, elle, sera 

disponible tout l’été. 

 

La Maison des jeunes, encore cette année, a participé avec des employés de la 

municipalité et des bénévoles au nettoyage du cimetière.  C’est une belle initiative 

de leur part qui mérite d’être soulignée. 

 

Des photos de la nouvelle caserne sont présentées au conseil.  C’est un projet de 3 

500 000 $ subventionnable entre 76 et 84 %.  La Municipalité de Sainte-Rose-du-

Nord participe en subventionnant le projet.  Le camion va faire partie également de 

l’équation.  Bref, quand il y aura plus de détails, ils seront partagés. 

 

 

 



 

 

 

 

Les projets en cours, l’agrandissement de la caserne, l’assainissement des eaux dont 

le taux de subvention va nous être confirmé dans les prochains jours, 

l’agrandissement de la garderie les Petits Cailloux, pour les loisirs en arrière du 

champ de baseball et la patinoire, l’agrandissement de la bibliothèque et la forêt des 

géants.  Aussi, il a assisté, en avant-première de « Fjord » qui relate l’histoire du 

Fjord, film que nous allons pouvoir visionner prochainement et où l’on parle de 

Saint-Fulgence. 

 

9.- VARIA :- 

 

Aucun sujet 

 

10.-   PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Monsieur Jean-François Turcotte, rang Sainte-Anne : 

 

• Parle des chemins dans le rang Sainte-Anne et se demande pourquoi c’est 

aussi long avant de passer la gratte. 

 

  Monsieur Jimmy Tremblay lui dit que les chemins sont encore gelés.  Une 

réponse lui sera transmise le plus tôt possible. 

 

Monsieur Olivier Barrette, 206 rue Michel-Simard : 

 

• Demande une amélioration du bout de la rue du côté « ouest » pour faire 

comme un rond-point pour que ce soit beaucoup plus beau.  Il mentionne 

qu’il n’y aura plus de développement domiciliaire à cet endroit, le terrain 

disponible est dans une zone inondable.  Il ajoute qu’il avait rencontré le 

maire à ce sujet il y a un an.  Il avait eu comme réponse qu’il y aurait un 

moratoire sur le sujet et, à cette date, toujours pas de réponse.   

 

• Aussi, du grattage du chemin, dont les camions empiètent sur les terrains 

privés pour gratter, faute d’espace de travail. 

 

Monsieur le maire répond que pour la demande concernant la zone 

inondable, elle a été transmise à la MRC du Fjord-du-Saguenay pour 

consulter le schéma d’aménagement qui elle a transmis au ministère de 

l’Environnement.  Il répond que la municipalité est une courroie de 

transmission. 

 

• Monsieur Barrette répond que la MRC lui a répondu que c’est à la 

municipalité de régler ce dossier, qu’elle en a le pouvoir. C’est un 

monsieur Laprise qui lui a dit.  Le ministère de l’Environnement dit que 

cette zone n’existe même pas. 

 

Monsieur Jimmy Tremblay répond que la MRC a mentionné que la 

municipalité va peut-être pouvoir faire une demande pour regarder ce 

dossier en particulier.  C’est un dossier à suivre. 

    

  Madame Rachel Simard, 288 rue Saguenay: 

 

• Dit qu’il y 6 ou 7 ans, le comité d’urbanisme avait demandé de suggérer 

des noms pour trois nouvelles rues, elle demande s’il y a un retour de ces 

suggestions. 

 

Monsieur le maire répond qu’il va s’informer pour un suivi. 

 

 



 

 

 

• Elle demande s’il est possible de demander aux membres du comité 

d’urbanisme, lorsqu’il y aura de nouvelles rues, de penser aux femmes de 

Saint-Fulgence qui ont fondé des organismes ou des associations pour 

laisser leur trace de façon remarquable.  Elle cite en exemple le nom de la 

bibliothèque. 

 

  Monsieur Simon Dufour, rang Saint-François : 

 

• Demande si c’est normal de donner un mandat pour accepter une demande 

et de passer la facture dans les comptes à payer en même temps. 

 

   Monsieur Jimmy Tremblay répond que ce n’est pas la norme mais le conseil 

était déjà au courant.  C’est pour cette raison que l’on peut payer. 

 

 

11.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE LUNDI 2 

JUIN 2025, 19H30 

 

Monsieur le Maire informe que la prochaine séance ordinaire du Conseil municipal, 

aura lieu le lundi 2 juin prochain à 19h30. 

 

12.- LEVÉE DE LA SÉANCE : 

     C-2025-092 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20h58. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Tremblay, directeur général et greffier-trésorier, certifie que 

des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

 

Maire      Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

 

Je, Serge Lemyre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) 

du Code municipal. 

 

           JT/jl 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 
 


